
  
 
  

CRÉPOL 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 SEPTEMBRE 2019 

L’agglomération Valence Romans a la volonté de créer une complémentaire santé en créant 
une mutuelle pour apporter un soutien aux personnes les plus défavorisées. Une présentation 
de l’association AXIUM par Mme Amélie CHALAYE pour un dispositif « Ma commune ma santé 
» est faite au conseil municipal. Une réunion d’information sera proposée prochainement aux 
habitants. 
 
VRAGGLO :  
Le CM, à l’unanimité des membres présents ; 
- approuve le rapport de la CLECT (Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées) 
- décide qu’une partie de l’attribution de compensation versée par VRAgglo concernant les 
charges d’investissement, sera imputée sur le budget investissement de la commune 
- sollicite la majoration de l’attribution de compensation de la commune, du montant de 
l’IFER perçue par VRAgglo pour les panneaux photovoltaïques sur les bâtiments agricoles 
- prend acte du contenu du rapport d’activité 2018 de Valence Romans Agglo. 
 
SDED :  
Le CM à l’unanimité des membres présents, approuve la modification des statuts 
 
CDG 26 :  
Le CM à l’unanimité des membres présents, autorise Mme le Maire à signer la convention 
2020/2022 pour l’affectation du personnel du CDG 26 pour les archives municipales à raison 
d’une journée de travail par année. 
 
SIEH :  
Le CM, à l’unanimité des membres présents : 
- prend acte du contenu du rapport du SIEH pour l’exercice 2018. 
- donne son accord pour l’élargissement du périmètre du SIEH suite à la sollicitation de la 
commune nouvelle de Valherbasse et approuve la modification des statuts du SDED prenant 
en compte les nouveaux membres. 
 
PLU - Zones AUa2 et AUa3 
- Zone AUa2, Valence Romans Habitat est en réflexion pour l’implantation de logements et 
commerces sur ce terrain. 
- Zone AUa3, le permis d’aménager a été déposé mi-septembre 2019 par Valence Romans 
Habitat. Les personnes intéressées par l’achat d’un terrain à construire pourront 
s’adresser prochainement à Valence Romans Habitat. 
 
Travaux de voirie – Fonds de concours :  
Des devis ont été demandés pour remettre en état la voirie sur une portion de la Route de St 
Roch. Le devis de l’entreprise CHEVAL est retenu par le CM pour un montant de 7530.00 
euros. Après délibération, le CM à l’unanimité des membres présents, autorise Mme le Maire à 
signer les documents nécessaires pour solliciter le fonds de concours de Valence Romans 
Agglo pour un montant de 3764.00 euros.  
La commune aura à sa charge le montant de 3766.00 euros. 
 
Divers : 
- La Mairie a reçu un courrier de la Sarl SEXTANT qui recherche un local supplémentaire sur la 
commune. 
- La sénatrice Marie Pierre Monnier vient rencontrer Mme le maire et les élus le 11 octobre. 
- Le recensement de la population de Crépol aura lieu du 16 janvier au 15 février 2020. 
- Point sur l’ambroisie. 
 


